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Question VI .03  :   Un enfant blessé est transporté par le SAMU à l'hôpital. Le directeur doit-il accompagner 
l'enfant ?             
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Assistance aux directeurs d’école 
QUESTIONS / REPONSES 

 

Un ensemble de questions/réponses à l’usage des enseignants du 

premier degré, dans le but d’apporter quelques réponses aux questions 
qu’ils sont amenés à se poser au cours de l’exercice de leurs fonctions.  
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Rubrique Gestion et prévention des risques 
Guide pratique de la direction 

d’école 

Question 
N° 03 

Un enfant blessé est transporté par le SAMU à l'hôpital. 
Le directeur doit-il accompagner l'enfant ? 

 
Ressource EDUSCOL 

 
  Protocole national des soins et des urgences dans les établissements scolaires, 

note du 29.12.1999 
 

 
 

Non. Dès que les services de secours prennent en charge un enfant, ils en ont la charge  et 
engagent leur responsabilité. Le directeur a pour seule obligation de contacter les parents au 
plus vite. 

 

De plus, un enseignant ne peut en aucun cas utiliser son véhicule personnel  pour emmener un 
élève à l'hôpital. 

 


